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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La filière à responsabilité élargie des producteurs d’emballages 
ménagers est opérationnelle depuis trente ans tandis que celle relative aux 
papiers graphiques et aux imprimés papiers l’est depuis dix-sept ans. 

Ces deux filières s’appuient sur les collectivités territoriales qui assurent 
la collecte des déchets qui en découlent. La loi n° 2020-105 du 10 février 
2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire a par 
ailleurs réaffirmé la synergie de ces deux filières, puisqu’elle prévoit que 
« pour contribuer à l’efficacité du tri, les collectivités territoriales et leurs 
groupements veillent à ce que la collecte séparée des déchets d’emballages 
et des papiers à usage graphique soit organisée selon des modalités 
harmonisées sur l’ensemble du territoire national. » 

Cette même loi prévoit que « la transition vers un dispositif harmonisé 
se fait progressivement, en s’appuyant sur le renouvellement naturel des 
parcs de contenants de collecte, avec pour objectif un déploiement effectif 
de ce dispositif sur l’ensemble du territoire national au plus tard 
le 31 décembre 2022. Les éco-organismes des filières à responsabilité 
élargie du producteur concernés accompagnent cette transition. » 

Ce dispositif harmonisé est désormais en place sur la quasi-totalité du 
territoire, et c’est pourquoi il parait opportun de procéder à la fusion des deux 
filières à responsabilité élargie des producteurs concernés, comme le propose 
la présente proposition de loi, pour en renforcer les synergies, tant en matière 
de renforcement de l’industrie du recyclage des papiers et des cartons sur le 
territoire national qu’en matière d’incitation via les systèmes de primes et 
pénalités qui peuvent être mis en place dans le cadre des filières à 
responsabilité élargie des producteurs, en particulier pour des matériaux 
comme le papier et le carton qui permettent l’utilisation de matière 
renouvelable à la différence des matériaux à base de plastique.  

Cette fusion doit également permettre de mieux prendre en compte les 
dynamiques d’évolutions des tonnages de mise sur le marché des papiers et 
des cartons, les premiers étant en baisse en raison de la digitalisation de notre 
société et les seconds en augmentation de par le développement du 
commerce en ligne et de la substitution de certains emballages en plastique 
par des emballages en carton. 
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À ce titre, une stratégie nationale « recyclabilité, recyclage et 
réincorporation » a été mise en place dans le cadre de France 2030 afin de 
développer la valorisation de nos déchets, avec un focus spécifique sur 
l’accompagnement de l’innovation pour développer des nouveaux 
débouchés pour les papiers cartons récupérés. 

En outre, afin de prendre en compte les évolutions du secteur de la 
presse écrite, cette proposition de loi propose également de conserver le 
dispositif mis en place par la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte, à savoir la mise à disposition 
par la presse d’encarts publicitaires relatifs aux bons gestes de tri, en 
l’étendant à l’ensemble de la transition écologique. 

Afin que ce dispositif soit conforme au droit de l’Union européenne, la 
présente proposition de loi instaure un mécanisme en dehors de la filière à 
responsabilité élargie des producteurs, ce qui permet de ne pas mettre en péril 
la survie du secteur et que les acteurs de la presse puissent participer aux 
enjeux auxquels nous devons faire face quant à la gestion de nos déchets et 
plus généralement pour rendre notre économie plus circulaire. 

L’article 1er prévoit ainsi que les filières relatives aux emballages 
ménagers d’une part et aux imprimés papiers et papiers à usage graphique 
d’autre part soit fusionnée. Il prévoit également, pour les éditeurs de 
publications de presse uniquement, de transformer leurs contributions en 
nature à la filière REP sous forme d’encart publicitaires en une mise à 
disposition d’encarts publicitaires destinés à informer le public sur la 
transition écologique. 

L’article 2 est quant à lui un article d’exécution qui prévoit l’entrée en 
vigueur des dispositions précédemment citées au 1er janvier 2023. 



– 5 – 

PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Le code de l’environnement est ainsi modifié : 

1° L’article L. 541-10-1 est ainsi modifié : 

a) Le 1° est ainsi rédigé : 

« 1° a) Les emballages servant à commercialiser les produits 
consommés ou utilisés par les ménages, y compris ceux susceptibles de l’être 
et ceux consommés hors foyer ;  

« b) Les imprimés papiers émis, y compris à titre gratuit, par des 
donneurs d’ordre ou pour leur compte et les papiers à usage graphique, à 
destination des utilisateurs finaux qui produisent des déchets ménagers et 
assimilés. Sont exemptés de cette obligation les publications de presse au 
sens de l’article 1er de la loi n° 86-897 du 1er août 1986 portant réforme du 
régime juridique de la presse qui participent à la convention mentionnée à 
l’article L. 541-10-19, et les livres ; » 

b) Le 3° est abrogé ; 

2° Au premier alinéa du III de l’article L. 541-10-18, les mots : « aux 1° 
et 3° » sont remplacés par les mots : « au 1° » ; 

3° L’article L. 541-10-19 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-10-19. – Une convention de partenariat est conclue entre 
le ministre chargé de l’environnement, le ministre chargé de la 
communication et les organisations professionnelles d’entreprises de presse 
représentatives afin de déterminer les conditions dans lesquelles les 
publications de presse au sens de l’article 1er de la loi n° 86-897 
du 1er août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse mettent 
gratuitement à disposition des espaces de communication destinés à informer 
le public sur la transition écologique. ». 

Article 2 

L’article 1er de la présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2023. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


